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Communiqué de presse : 
Accord entre la France Insoumise et le PCF pour les prochaines

élections législatives

La France insoumise et le PCF se sont
rencontrés ce mardi 3 mai dans le cadre de

la préparation des prochaines élections législa-
tives. Nous avons convenu des points d’accords
suivants dans la continuité des échanges ayant
déjà eu lieu depuis deux semaines entre la
France insoumise et le PCF.

1) Nous voulons faire élire des député.es dans
une majorité de circonscriptions, pour empêcher
Emmanuel Macron de poursuivre sa politique
injuste et brutale (RSA sous condition de travail
gratuit et retraite à 65 ans) et battre l’extrême-
droite. Les 12 et 19 juin, par leurs votes, nous
proposons aux Françaises et aux Français de
mettre en place un large rassemblement s’ap-
puyant sur la dynamique de la campagne
présidentielle ouvrant la voie à une majorité à
l’Assemblée nationale. Dans cette perspective,

le Premier ministre se-
rait issu du plus grand
groupe à l’Assemblée,
soit Jean-Luc Mélen-
chon.

2) Pour le permettre,
nous souhaitons fédé-
rer sur la base d’un
programme ambitieux,
toutes les forces qui le
partagent, en respec-
tant leur pluralité et
leur autonomie. Pour
la clarté, nous souhai-
tons le faire autour
d’une bannière com-
mune “Nouvelle union
populaire écologique
et sociale” ; pour faire

vivre la pluralité, nous construirons un parle-
ment de campagne rassemblant les forces  po-
litiques et des personnalités du monde syndical,
associatif, culturel, intellectuel. La majorité plu-
raliste que nous    voulons constituer, reposera
sur des groupes parlementaires de chacune
des composantes et se dotera d’un intergroupe
pour compléter et poursuivre après l’élection ce
travail commun.

3) Nous partageons des objectifs programma-
tiques communs qui constitueront la base d’un
programme partagé de gouvernement de
plusieurs centaines de propositions.

Nous défendrons notamment :

R La hausse immédiate du SMIC à 1400
euros net et des salaires,
- le retour à la retraite à 60 ans pour toutes et
tous, 
- la garantie d’autonomie pour les jeunes, 
- le blocage des prix sur les produits de
première nécessité et l’éradication de la
pauvreté.

R La reconquête des services publics et de
nouvelles créations d’emplois publics : 
- dans la santé avec la fin des déserts médicaux 
- dans l'éducation avec la gratuité réelle de
l'école et des cantines ; 
- dans le transport et le fret ferroviaire, avec la
réouverture des petites lignes ; 
- la construction de logements publics aux
normes écologiques, l’encadrement des loyers
à la baisse.

R La renationalisation d'EDF, d'ENGIE, des
autoroutes et des aéroports.

AGENDAAGENDA
- Samedi 7 Mai à 8h30
Conseil National

- Samedi 7 Mai à  14h 
Rassemblement  aux Docks de
Paris - Dock Pullman, 
87 avenue des Magasins Généraux,
à Aubervilliers.

- Dimanche 8 Mai 
Commémoration de la victoire du
8 mai 45

- Samedi 14 Mai 
Conseil National

- Samedi 21 Mai de 9h à 16h à la
FD
Formation ‘’Plan d’Action’’ nous
faire  connaitre au plus vite le nombre
des camarades intéressé.e.s à la FD
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R De nouveaux droits d'intervention et de dé-
cision des salariés dans les entreprises.

R La justice fiscale : rétablissement de l'ISF,
taxation du capital au même niveau que le travail
et lutte contre l'évasion fiscale. 

R La formation d'un grand pôle public finan-
cier avec la nationalisation de banques généra-
listes, dans l'objectif d'assurer la transformation
sociale et écologique de la France.

R Une véritable planification écologique et
démocratique, par l’application de la règle verte.

R L’instauration d’une 6ème République pour
en finir avec la monarchie présidentielle et intro-
duire des droits nouveaux pour les citoyens,
notamment le référendum d’initiative citoyenne.

R La désobéissance aux règles de l’Union
européenne qui seraient en contradiction avec
l'application de notre programme, en se libérant du
carcan budgétaire, des directives d'ouverture à la

concurrence, et en introduisant un principe de non-
régression sociale et écologique; 
- la construction d’un nouveau projet au service de
la construction écologique et sociale

R Une diplomatie au service de la paix, pré-
servant l’intégrité territoriale de tous les pays,
grâce à des coopérations altermondialistes, en
solidarité avec les peuples, pour un monde qui
respecte les droits humains, la démocratie et la
lutte contre le dérèglement climatique.

4) Pour que cet accord soit efficace et pour répon-
dre à l’immense attente de nos concitoyen.nes,
nous nous donnons tous les moyens pour que les
discussions entamées avec les  autres forces
aboutissent et nous nous appuierons sur les
mobilisations populaires. En finalisant cet élargis-
sement au plus vite, et tenir un événement com-
mun de lancement ce samedi 7 mai.

Une nouvelle fois nous avons rendez-vous avec l’histoire.

Dans la perspective des élections législatives des
12 et 19 juin prochains, une coalition s’est formée
permettant de rassembler toute la Gauche. Elle
rassemble LFI, EELV le PCF et le PS, à partir d’ac-
cord bilatéraux entre la FI et les autres formations 

Cette Nouvelle Union Populaire Ecologique et
Sociale (NUPES) trouve son origine dans les
résultats de l’élection présidentielle et dans l’exi-
gence qui ne cesse de monter d’un grand rassem-
blement permettant enfin d’en finir avec des
décennies de politiques libérales anti-sociales.
C’est également un changement de stratégie de
la FI qui renoue des accords avec les partis de
gauche et écologiste comme le fût le front de
gauche.

Elle est une promesse d’avenir pour enfin donner
de l’espoir et favoriser la victoire pour une majorité
de gauche à l’Assemblée Nationale et un pacte de
Gouvernement.

La signature de  la Convention appelée " la Nou-
velle Union Populaire Écologique et Sociale"
(NUPES) aura lieu demain, samedi 7 mai à partir
de 14H00..

Elle se tiendra aux Docks de Paris - Dock Pull-
man, 87 avenue des Magasins Généraux, à
Aubervilliers,

Fabien Roussel sera présent également au cours
de l'après-midi.

Si tu souhaites y participer, merci de t'inscrire au
lien suivant : 
https://actionpopulaire.fr/formulaires/invites-
convention-legislatives-07-mai-2022/

Comme des centaines de communistes et répu-
blicains, des dizaines de nos maires PCF, ont aux
lendemains des élections présidentielles porté
haut et fort cette exigence de rassemblement pour
être à la hauteur des attentes de nos concitoyens.

https://actionpopulaire.fr/formulaires/invites-convention-legislatives-07-mai-2022/
https://actionpopulaire.fr/formulaires/invites-convention-legislatives-07-mai-2022/


Le scrutin présidentiel, corseté dans un cadre
constitutionnel où l’esprit d’élimination l’emporte
sur le vote de conviction, a cependant révélé une
puissante volonté du monde du travail, du monde
de la création, de la jeunesse, des femmes et des
hommes de progrès d’empêcher la reconduite
d’une politique libérale portée par Emmanuel
Macron mais aussi une résolution toute aussi
farouche de faire barrage à l’extrême droite
menaçante. Cette volonté et cette résolution sont
les nôtres.

Dans le même temps, le scrutin d’avril a montré,
sous des formes diverses et au travers de tous les
candidats de gauche, le profond désir de tourner
la page d’un système et de son régime exclusive-
ment orienté vers le profit maximum et immédiat,
incapable d’assurer l’égalité entre les êtres et de
préserver la planète.

Résultat, les inégalités rongent les vies et fractu-
rent le pays, le sort de chaque jeune devient in-
certain, vieillir inquiète, le réchauffement
climatique s’aggrave sous les effets d’un produc-
tivisme insoutenable.

Sortir notre pays de ce cycle maudit, réparer la
France, rétablir l’égalité et l’équité, renforcer les
prérogatives de nos territoires, redonner à cha-
cune et à chacun le goût du bonheur, c’est notre
but commun, c’est la raison de notre engagement
politique et citoyen au quotidien.

Cette volonté politique progressiste et humaniste,
nous allons pouvoir l’exprimer à l’occasion des
élections législatives que nous allons aborder au
sein de la Nouvelle Union Populaire Écologique et
Sociale, bannière unitaire, portée par nos candi-
dates et candidats en juin prochain.

Désormais, cette coalition et la campagne électo-
rale qui s’ouvre, nous voulons la marquer de notre
empreinte à l’occasion des élections législatives.

Elle devra permettre d’endiguer la vague brune
en empêchant les candidat.e.s du RN de faire leur
entrée par dizaines à l’assemblée nationale.
Et bien sûr de disputer à Macron la majorité pour
mettre en échec son projet de destruction du
pacte social républicain.

Cela se concrétise pour notre département
par :

- La 8ème  circonscription avec un titulaire Vert

- La 11ème circonscription avec un titulaire PS
Olivier Faure

- Les 9 autres circonscriptions menées par des
candidats titulaires LFI

Les aspirations populaires, la situation nationale
et internationale dans laquelle se déroulent les
élections législatives leur confèrent un visage iné-
dit. Elles ne seront plus "le complément d’objet
direct" de la présidentielle, une sorte de passage
obligé visant à donner mécaniquement une majo-
rité au président.

L’état des consciences et des forces ouvre la voie
à un vote majoritaire favorable aux objectifs
sociaux et écologistes que nous nous sommes
fixés et qui irriguent déjà nos politiques locales.

Il prend appui sur l’ambition des politiques
publiques que nous portons, partout où nous
sommes, reconnue, utile par des actions efficaces
de transformations sociale et écologique.
C’est un atout considérable pour favoriser tous les
rassemblements dont les citoyens auront besoin
pour la victoire en juin prochain.

La France peut changer de cap.

Notre peuple peut compter sur l’engagement des
communistes pour y parvenir.  

Mettons toutes nos forces dans cette campagne
pour une majorité de gauche à l’Assemblée et
faire élire nos députés utiles au monde du travail
et en plus grand nombre.

Un matériel national nous est parvenu par mail
(voir ci-dessous) et tout particulièrement pour
les sections ou fédérations comme la notre qui
n’ont malheureusement aucun candidat
communiste titulaire sur ses circonscriptions.
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Fête de l’Humanité2022 Fête de l’Humanité2022 
La Fête de l'Humanité 2022La Fête de l'Humanité 2022 vous donne rendez-vous du

vendredi 9 septembre 2022 endredi 9 septembre 2022 
au dimanche 11 septembre 2022 au dimanche 11 septembre 2022 

sur le nouveau site de la Base Aérienne
217 du Plessis-Pâté.

Ce sont 12 nouveaux noms qui rejoignent aujourd'hui la
programmation musicale de la Fête de l'Humanité 2022,
Aux côtés de Dutronc & Dutronc, Sexion d'Assaut, Camélia
Jordana, Kungs, Gauvain Sers et Ronisia déjà annoncés .

CHRISTOPHE MAÉ, IBEYI, L'IMPÉRATRICE, BENJAMIN
BIOLAY, KIMBEROSE, ODEZENNE, DELUXE, SOVIET SUPREM,
BAGARRE (club), LES WAMPAS, LADANIVA, CATASTROPHE

Objectif
2022

Objectif
pour

16/05/22

Réglé
au

06/05/22

Mitry 650 65
Chelles 350 35
Lagny 200 20
Champs 300 30
Torcy 150 15
Meaux 150 15
Crécy 150 15
Coulommiers 200 20
Montereau 100 10
Nangis 200 20
Agglo Melun 400 40
Brie/Savigny 100 10
Roissy 150 15 10

Ozoir 100 10
Pontault 150 15
Tournan 100 10
Rozay 100 10
Snecma 150 15
Fontainebleau 150 15
Moret 150 15
Nemours 50 5
Sous-total
Divers
Fédération 400

TOTAL 4450 405

RAPPEL : 
Les bons de soutiens sont disponibles dans vos sections à 35€
sans déduction fiscale cette année.

Les réglements bancaires sont à l’ ordre de  :
Fond de dotation - L’Humanité en partage Fond de dotation - L’Humanité en partage 

Le point sur  la diffusion du bon de soutien est à nous  commu-
niquer régulièrement par téléphone 01.64.79.75.10 ou par mail
pcf.fede77@free.fr dès que possible à la fédération:



LA LISTE DES SOUSCRIPTEURS LA LISTE DES SOUSCRIPTEURS 
OBJECTIF : 50 000 €OBJECTIF : 50 000 €

Souscription enregistrée au 6 mai : 35 784.00€

Guy AGOUTIN : 50.00 - Bernard AGRON : 50.00 - Rémi ALEXANDRE :
100.00 - David ALLAERT : 150.00 - Raymond AMISSE : 100.00 - Alain
ARROUX : 20.00 - Michel BADER : 50.00 - Marcel BELLONI : 50.00 -
Pierre BENOIST : 140.00 - Vincent BENOIST : 500.00 - Jean BERGE :
30.00 - Nicolas BERGERON : 50.00 - Khadija BERTINO : 150.00 -
Martine BIETTMANN : 20.00 - Jean Jacques BLANDIOT : 130.00 -
Christine BORGNE : 30.00 - Julien BOUDET : 145.00 - Michel
BOUGLOUAN : 120.00 - Guy BOURDIAUX : 50.00 - Alain BOVIN :
300.00 - Colette BRECHEMIER : 50.00 - Danièle BREUIL : 90.00 -
Raymond BREUIL : 90.00 - Evelyne BRUN : 200.00 - Bernard  BRUNET
: 250.00 - Patrick CABUCHE : 200.00 - Jean Paul CADEDDU : 50.00 -
Nicole CAIN : 100.00 - Jacques CAMPEOTTO : 100.00 - Pierrette
CAMPEOTTO : 100.00 - Aude CANALE : 150.00 - Didier CARCANO :
100.00 - André CARIO : 50.00 - Jean Pierre CASALES : - Françoise
CELESTIN : 15.00 - Mouldi CHAABI : 100.00 - Pierre CHAMBEUX : 75.00
- Pierre CHAMPION : 300.00 - Marie Claude CHARRIER : 100.00 -
Daniel CHATEL : 100.00 - Irene CHEVRIER : 80.00 - Jean Louis CHOMET
: 110.00 - Jean Pierre COCHET : 100.00 - Evelyne COIGNET : 215.00 -
Simon CONTE :  - Claude COQUIERE : 15.00 - Dominique CROULARD :
50.00 - Huguette CUISY : 130.00 - Chantal DAGRON : 360.00 - Régis
DAGRON : 360.00 - Patrick DAHAN : 40.00 - Patrick DANTAN : 50.00 -
Dominique DEI TOS : 100.00 - Denise DEMARLE : - Alain DEMONT :
215.00 - Guy DEMOULIN : 70.00 - Martine DEPREZ : 50.00 - Evelyne
DEROUET : 50.00 - Michel DEROUET : 25.00 - Josiane DESMOND :
505.00 - Gérald DESPLANCQUES : 30.00 - Jason DEVOGHELAERE :
1000.00 - Claude DI ZAZZO : 50.00 - Jean François DIRRINGER : 100.00
- Georges DOIT : 10.00 - Flora DOMINGUES : 350.00 - Nadine DOREAU
: 30.00 - Marie-Therese DRAHON : 30.00 - André DUCREUX : 50.00 -
Lucie DUCREUX : 50.00 - Annie DUFFORT : 10.00 - Pierre DUPRAT :
270.00 - Kadim EROGLU : 150.00 - Leandro ESPUELA : 50.00 - Henri
ESSELIN : 25.00 - Laurence FABERT : 50.00 - Raphaël FARADE : 35.00 - Rémi FARANDEAU : 5.00 - Francoise FERRARI-ROUSSAUX : 50.00
- Marc FERRER : 150.00 - Bruno FONTAINE : 10.00 - Daniel FUCHS : 550.00 - Sylvie FUCHS : 230.00 - Fabien FUCHS : 350.00 - Jean-
Baptiste FUCHS : 550.00 - Lydia FUCHS : 450.00 - Jean Marc FUCHS : 215.00 - Jean Claude       GADROY : 10.00 - Bernard GALLOT : 125.00
- Daniele GALLOT : 125.00 - Jean Michel GANTEIL : 100.00 - Michel GARNIER : 65.00 - Danielle GAUTHIER : 100.00 - Paul GAUTIER :
50.00 - Marie Claude GERAULT : 200.00 - Pascal     GIACOMEL : 45.00 - Alban GOLETTO : 150.00 - Georges GRANGER : 40.00 - Danièle
GUIBERT : 50.00 - Daniel GUICHARD : 515.00 - Annick GUILLO : 80.00 - Alain GUILLO : 150.00 - Jean Claude GUILLOU : - Mireille GUILLOU
: - Francis GUTMACHER : 200.00 - Annick HAVRANECK : 125.00 - Jack HAVRANECK : 125.00 - Claude HOFFMANN : 15.00 - Josiane HOFF-
MANN : 15.00 - Christian HUOT : 50.00 - Geneviève HUOT : 50.00 - Michèle HURTADO -   BOUGLOUAN : 120.00 - Pascal HUSSON :
200.00 - Pierre IVORRA : - Marie Simone IVORRA :  - Elsa IVORRA : - Didier JACQUOT : 200.00 - Viviane JANET : 100.00 - Alain JANVIER
: 100.00 - Karine JARRY : 135.00 - Anna JORBY : 15.00 - Jean Pierre JUGE : 35.00 - Alain KERHLEUS : 75.00 - François KLEIN : 160.00 -
Danièle KLEIN - POUCHOL : - Guy LABERGERE : 100.00 - Jean-Pierre LABILE : 35.00 - Christine LABILE : 35.00 - Jacques LABORIAUX :
15.00 - Robert LEBRUN : 100.00 - Marcel LECALLIER : 50.00 - Jean Pierre LECHEVIN : 200.00 - Eva LECOUR : 250.00 - Patrick LECOUR :
265.00 - Corinne LEGROS WATERSCHOOT : 200.00 - Alain LEMPEREUR : 120.00 - Annie Claude LEMPEREUR : 100.00 - Nathalie LEPLAT
: 150.00 - Simone LESIECKI : 70.00 - Monique LIEGEARD : 80.00 - Claude LILLEMANN : 50.00 - Bernard LIOURE : 100.00 - Henriette LIS
: 65.00 - Colette LLECH : 200.00 - Jacques LOPEZ : 100.00 - Didier LOURDEZ : 30.00 - Claude MAAZA : 50.00 - Jean-Paul MACHET : 100.00
- Olivier MAGNIN : 30.00 - Denise MANAUT : 250.00 - Roger MANAUT : 250.00 - Alain MARTINS :  - Yvette MARTINS :  - Brigitte MASSON
: 70.00 - Jean Louis MASSON : 130.00 - Martine MATELLA : 30.00 - Dominique MATHIEU : 200.00 - Guillaume MATHIEU : 200.00 - Anne
Marie MATOS : 120.00 - Christine MENATORY : 20.00 - Jean-Pierre METAIL : 300.00 - Bernard MICHAUD : 200.00 - Nicole MILHAS :
50.00 - Jean MITOT : 100.00 -  Mitry section : 40.00 - Daniel MONTHEARD : 300.00 - Gérard MOREAU : 250.00 - Geneviève MOYNOT :
50.00 - Martine MOYSAN : 50.00 - Colette NAM : 70.00 - Isabelle NONDIER : 50.00 - Amandine OLIVEIRA : 50.00 - Section Ozoir : 1500.00
- Jacques PERROT : 1500.00 - Claude PETIT : 100.00 - Norbert PETIT : 150.00 - Jeannette PIAT : 115.00 - Marie Claire PICARD : 65.00 -
Section Pontault : 800.00 - Alain POUCHOL : - Xavier POURCINE : 265.00 - Paulette PRUDHOMME : 10.00 - Juhel PUIFOURCAT : 50.00
- Marie Claire PUIFOURCAT : 50.00 - François QUERE : 150.00 - Yannick RAIN : 10.00 - Jean Claude RAOUX : 15.00 - Gilles REBOUL :
300.00 - Martine RECORDA-MARCHAND : 50.00 - Christiane RENAUDIN : 100.00 - Jean RICCI : 20.00 - Brigitte ROBERT : 60.00 - Domi-
nique ROBIN : 49.00 - Claude ROMEO : 45.00 - Patricia ROUCHON : 550.00 - Nadine ROUQUIER : 100.00 - Yves ROUVEYRE : 100.00 -
Michel RUIZ : 160.00 - Marcelino SANCHEZ : 100.00 - Marie SANCHEZ : 50.00 - Daniel SCHEH : - Tournan section : 250.00 - Raphaël SE-
GERER : 50.00 - Bernard SEUL : 30.00 - Francis SILANDE : 30.00 - Luc SIMON : 20.00 - Valere STARASELSKI : 100.00 - Guy Bertrand TCHI-
KAYA : 30.00 - Alex TERRIER : 50.00 - Aubierge TERRIER : 50.00 - Rémi TREMBLEAU : 50.00 - Jane UBEDA : 10.00 - Frédéric ULIVUCCI :
150.00 - Dominique VALENTI : 140.00 - Thierry VALENTINI : 200.00 - Michèle VENTRIBOUT : 250.00 - Huguette VERDIER : 70.00 - André
VERNIN : 50.00 - Arlette VIDAL-NAQUET : 50.00 - Annie VILLEFLOSE : 50.00 - Jean VIVIER BOUDRIER : 100.00 - Maurice WEISS : 50.00
- André WERNER : 515.00 - Corinne WIART : 100.00 - Jacques WUST : 100.00 -

Section
Souscription 

Jours Heureux
Objectif

%Objectif Souscripteurs

Mitry 790 5500 14,36 % 10
Chelles 480 4000 12% 7
Lagny 1935 2000 96,75% 10
Champs 1140 3000 38% 8
Torcy 3625 3000 120,83% 17
Meaux 2025 3000 67,5% 11
Crécy 1715 1500 114,33% 9
Coulommiers 1775 3000 59,17% 27
Montereau 1140 2400 47,5% 10
Nangis 550 2400 22,92% 7
Agglo Melun 5824 4000 145,6% 32
Brie/Savigny 505 2000 25,25% 10
Roissy 5705 3000 190,17% 21
Ozoir 2010 1400 143,57% 7
Pontault 1220 1400 87,14% 5
Tournan 365 500 73% 6
Rozay 845 1000 84,5% 6
Snecma 200 1000 20% 2
Fontainebleau 1250 2000 62,5% 13
Moret 1285 1400 91,79% 12
Nemours 1260 1400 90% 12
Divers 140 1100 12,73% 3

TOTAL 35 784 50.000 71,57% 245
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Actions des sections : 1er Mai

Section de Torcy

P.6
Section de l’Agglo Section de Lagny

Section de Coulommiers

Section de Roissy 

Manifestation  1er Mai Paris


